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Arrêté du Conseil-exécutif 

N° d'ACE: 406/2019 
Date: 1er mai 2019 
Direction: Direction de la police et des affaires militaires  
N° d'affaire: 2017.POM.516 
Classification: Non classifié 

Modification du 21 novembre 2018 de la loi du 1er décembre 1996 sur le repos pendant 
les jours fériés officiels; entrée en vigueur 

La modification du 21 novembre 2018 de la loi du 1er décembre 1996 sur le repos pendant les 
jours fériés officiels entre en vigueur le 1er juin 2019. 

Au nom du Conseil-exécutif 
Le chancelier: 
Auer 

 

Destinataires 
 Direction de la police et des affaires militaires 
 Chancellerie d’Etat 


